
Beaulieu-lès-Loches /  compte –rendu du conseil municipal du 30 juillet  2012 

  
L'an deux mil douze, le trente juillet, à dix neuf heure, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire à la 
Mairie sous la présidence de Madame Sophie MÉTADIER, Maire. 

Étaient présents : 
Mme Michelle COURNARIE, M. Philippe MÉREAU, Mme Georgette BARRAULT, Mme Raymonde VEQUAUD, 
Mme Michelle GRATADE, M. Pascal BEAUSSIER, Mme Michèle VILLATTE, M. Joël ANTIER, M. Olivier PIQUEUX, 
M. Fabrice DAVOIGNEAU, M. Jean-Claude DUPAS, M. Jérôme TARNIER.  
Absents excusés : M. Yves BANDEVILLE (pouvoir à Mme Sophie METADIER), Mme Marie-Claire BOUIN (pouvoir 
à Mme  Michèle VILLATTE), Mme Monique GUÉRY (pouvoir à M. Jean-Claude DUPAS). 
Absents : Mme Estelle PATOZ, Mme Dominique MACÉ, M. Frédéric DUPUIS. 
 

M. Olivier PIQUEUX est élu secrétaire. 
 

Le compte-rendu du  Conseil Municipal du 2 juillet 2012 est approuvé à l’unanimité 
 
 
DCM 2012-0054.    Vente du terrain Sainte-Catherine 

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal  que lors de sa séance du 21 mai 2012 il avait décidé de vendre les 
parcelles situées impasse Sainte-Catherine (cadastrées section AD 36p-37p).  
La procédure d’adjudication a été menée à son terme :  

- Publication de la procédure d’adjudication dans la presse, sur le site internet de la mairie, en mairie et 
sur les lieux associés, sur des sites internet, le 20 Juin 2012. 

- Remise des offres le 23 Juillet 2012 à midi au plus tard. 
- Réunion de la commission d’adjudication et ouverture des plis le 23 juillet 2012 à 16h30. 

 

La meilleure offre  (100 points sur 100 possibles) a été faite par M. et Mme GAWLICK pour un montant de  
32 000 euros net, sans aucune clause suspensive. 
 

La commission d’adjudication propose au Conseil Municipal de retenir l’offre précitée et d’autoriser Mme le 

Maire à signer tous les documents nécessaires à la conclusion de l’acte de vente. 

Après avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 Retient M. et Mme GAWLIK comme lauréat de l’adjudication pour la vente du terrain Sainte-Catherine 
(cadastré section AD 36p-37p et d’une superficie de 640 m²) pour un montant de 32 000 euros net 
sans condition suspensive. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la conclusion du dossier. 
 

Informations : -Commission personnel le lundi 6 août à 17h30. 

   -Commission Culture  et Communication le  7 août à 18h15. 

   -Commission Voirie le lundi 27 août à 18h30. 

Prochain Conseil Municipal le 3 septembre à 20h30, réunion des Conseillers à 19h. 

Fin du Conseil Municipal à 19h15. 

Le Secrétaire, 

M. Olivier PIQUEUX.  

 


